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JE PRETE A MES VOISINS : et vous ? 
Bluffy a décidé de s’inscrire dans une logique d’économie circulaire, et met à votre disposition un autocollant 
que vous pouvez coller sur votre boîte aux lettres, votre porte d’entrée ou sur votre lieu de travail « je prête et 
vous ? » 

 
 

De quoi s’agit-il ? N'avez-vous jamais eu besoin d'une perceuse pour faire deux petits trous ? D'un marteau 
pour planter un clou ? D'une scie pour couper une planche ? Que faire ? Acheter, louer ou... oser emprunter 
à son voisin ? 
En affichant cet autocollant, vous déclarez être prêts à partager pour inviter vos voisins à oser frapper à votre 
porte. UN GESTE CITOYEN SOCIAL ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL. 

 

NOS ASSOCIATIONS 
 

« BLUFFRUIT »  

Depuis Septembre 2016, l’association BLUFFRUIT s’emploie à la mise en place, la plantation et l’entretien d’un 

verger sur le site du réservoir dernièrement construit au Bechet.  

Cette Association s’est donnée pour objectif de planter et d’entretenir une douzaine d’arbres fruitiers plein 

vent et de variétés anciennes afin de préserver ce patrimoine écologique menacé de disparition. L’Association 

va mettre à disposition des parcelles pour créer des potagers partagés accessibles aux habitants du village. La 

mairie de Bluffy soutient fortement ce projet en mettant un terrain à disposition, en apportant une aide 

matérielle et par le biais d’une subvention. BLUFFRUIT est également en lien avec l’Association Croësons et 

Carmaniules de l’Albanais et les Croqueurs de pommes qui fort de l’expérience de ses membres, a su donner de 

bons et judicieux conseils pour bâtir ce projet. La plantation des arbres a eu lieu le samedi 26 novembre 2016 

en respectant au maximum l’espace de ce site magnifique qui offre une vue imprenable sur le Lac d’Annecy et 

les Dents de LANFON. Trente enfants de Bluffy ont donné leurs prénoms aux arbres. En mars 2017 et mars 

2018, BLUFFRUIT accompagné des CROQUEURS DE POMMES a également proposé aux Bluffaty une 

démonstration sur un vieux pommier situé à l’entrée des BOSSONS  

En mars 2018, les membres de BLUFFRUIT ont 

taillé un vieux pommier; qui, taillé dans les règles 

de l’art a pu ainsi retrouver une nouvelle jeunesse. 

avant le grand verger de la nature au Bosson, et 

ont procédé à l’entretien du jeune pommier planté 

en 2015 pour la COP 21. Enfin le 8 septembre 

22018, à l’occasion de la journée de la 

sensibilisation et d’action nationale pour le climat, 

BLUFFRUIT a organisé un barbecue réunissant plus 

de trente participants de plusieurs générations de 

Bluffaty.  

 

 

 

A l’occasion de ce repas, le créateur du potager du 

château de Menthon, Hugues Devries (cf photo), 

invité par Monsieur Olivier TRIMBUR, adjoint au 

maire, et Christian DUCLOS président de 

l’Association, a exposé les règles d’exploitation de 

son potager selon l’éthique de la Permaculture. Un 

superbe moment de partage, de convivialité et 

d’apprentissage. 
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BLUFFRUIT a profité du passage du Tour de France 

dans notre village pour proposer conjointement 

avec les bénévoles de l'ACCA, des saucisses et 

boissons aux touristes nombreux et aux Bluffaty 

venus admirer le spectacle du passage de la 

caravane et soutenir les coureurs du TOUR.  

 

Dernières minutes : Le jury régional des Villes et Villages Fleuris a décerné à BLUFFY le PRIX SPECIAL 

REGIONAL DU VERGER DES ENFANTS dans le cadre du PALMARES 2018 ; L’équipe municipale de 

BLUFFY est ainsi fière d’adresser à tous les membres de l’association et à son président Christian 

DUCLOS ses félicitations et sincères remerciements pour leur implication personnelle dans 

l’élaboration et l’entretien de ce beau verger.   

« ACCA » 

L’A.C.C.A de BLUFFY, (Association  Communale de Chasse Agréée)  présidée par Monsieur Jérôme BOUVIER, est 

constituée de 18 membres actifs  (6 BLUFFATY,.dont le garde-chasse, Monsieur Jean-Claude BOUVIER). 

Très impliquée dans  notre commune, l’A.C.C.A. remplit son rôle de gestionnaire des territoires et du 

patrimoine naturel,  dans un souci de conciliation des usagers et de la nature de manière harmonieuse. 

 

Afin d’assurer une meilleure connaissance et une 

parfaite gestion de la faune, des comptages 

d’animaux sont effectués régulièrement après 

déclaration en Préfecture (4 fois par an, de nuit, 

pour les cerfs, une fois tous les trois ans pour les 

chamois, à LANFON). 

Les membres de l’A.C.C.A. entretiennent 

également de manière régulière les sentiers 

communaux ouverts à tous, et pratiquent les 

travaux d’élagage, d’entretien des renvois d’eau 

notamment ainsi que du chalet communal. Ils 

apportent ainsi leur contribution à la conservation 

des espaces naturels, de la faune et de la flore 

sauvages. De même lors de la constatation de 

dégâts causés par les sangliers sur les terrains 

privés, dans les pâturages, ou par les cerfs sur les 

sapins, c’est l’A.C.C.A. et la fédération de chasse 

qui indemnisent les propriétaires concernés.  

 

Lors des manifestations organisées par la mairie ou par d’autres associations, l’A.C.C.A. apporte avec  bonne 

humeur son aide logistique : montage de chapiteau, barbecue, etc….. sans oublier le rangement « après la 

fête ». 

Enfin rappelons que la pratique de la chasse est très encadrée : chaque chasseur a suivi un stage  de chef 

d’équipe, apportant notamment une forte sensibilisation à la sécurité.  Les jours de chasse (les jeudi, samedi et 

dimanche, ainsi que les jours fériés pour BLUFFY))  des panneaux de signalisation sont mis en place aux abords 

des secteurs concernés. Ceux-ci permettent également (via votre smartphone ) d’obtenir plus d’informations 

sur le déroulement de la chasse en cours. La période de chasse, débutée le dimanche du deuxième week-end 

de septembre, se clôturera le 20 Janvier 2019, avec toutefois la possibilité de chasse du cerf jusqu’au 28 février. 
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JOUEURS DE TAROT 

Le petit club de tarot de Bluffy est né il y a bientôt 2 ans sous l’égide de Gérard Munerot qui, avec une patience 

et une bonne volonté que nous applaudissons tous les vendredis, tente de nous inculquer les règles 

élémentaires de ce jeu très amusant et sans prise de tête. 

 

Et cela marche : semaine après semaine, nous voyons les progrès des uns et des autres, mais ce qui caractérise 

ce petit club c’est que les règles, les vraies, celles que l’on ne pardonnera jamais de transgresser, ce sont la 

bonne humeur, les fous-rires et la camaraderie. Et ceci tant sur les tables de jeu que pendant le goûter où, à 

tour de rôle, chacun amène un gâteau, une brioche, un cake au citron, un panettone pour les plus paresseux 

(ou les plus maladroits…), bouteille de cidre… 

 

 

  

Un grand merci donc à notre mentor qui a su 

développer cette ambiance,  bien aidé en cela par 

Mireille qui s’occupe avec dévouement des 

contingences pratiques comme d’ouvrir la salle, se 

taper les calculs de points et nous envoyer les 

résultats par exemple (elle en a la tête farcie)…et à 

la mairie de nous permettre de nous réunir pour 

cet excellent moment. 

 

 

 

 
LE COIN DE L’EGLISE 
 
 
 
Nous vous rappelons que le père Thierry Mollard a 
été nommé curé de la paroisse Saint-Germain-du-
lac et réside à l’ermitage. 
 
Le père Mollard était précédemment en Savoie, au 
diocèse de Chambéry, en charge du doyenné 
d’Albertville regroupant huit paroisses.  
 

 
 
 
 
 
Le père Stéphane Raux (osfs),  est nommé prêtre 
coopérateur dans la paroisse Saint-Germain-du-lac, 
tout en conservant ses responsabilités dans le 
diocèse de Chambéry. Il réside également à 
l’Ermitage de Saint-Germain. 
 

 
 
Des messes sont régulièrement animées au sein de 
notre belle église grâce à l’implication de la 
nouvelle équipe d’animation pastorale entourant 
les nouveaux curés de la paroisse St GERMAIN DU 
LAC. 
 
 

 
 
Pour les horaires consulter le site : 
http://saintgermaindulac.free.fr/ ou le site de la 
mairie  

http://saintgermaindulac.free.fr/
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ALLO LES RESEAUX ????  

 

ENEDIS : 
Dépannage électrique : 09 726 750 74 
Accueil raccordement: 0 810 144 684 
ENEDIS a le souci de vous prévenir à l'avance des coupures d'électricité pour vous permettre de mieux vous 
organiser. Pour bénéficier de ce service gratuit, inscrivez-vous sur le site : www.enedis-prevenance.fr 
 
www.selectra.info/demenagement/annuaire/haute-savoie/veyrier-du-lac qui liste les numéros d'urgence 
pour l'électricité dans votre commune. 
 
www.electricite.net : numéros de téléphone à jour électricité et gaz 
 
www.kelwatt.fr/demenagement : démarche ouverture compteur gaz électricité 
 
 

GRDF : 

N° urgence gaz : 0 800 47 33 33 
Accueil raccordement gaz : 09 69 36 345 34 
Pour en savoir plus : www.grdf.fr 
 
 

SILA : 

Pour tout problème sur le réseau des eaux usées, téléphoner au SILA à Cran Gevrier  
au 04 50 66 78 55 : www.sila.fr 
 
 

ECLAIRAGE PUBLIC : en mairie au  04.50.02.82.33 

 
 

LE GRAND ANNECY :  
Les services : eau potable, collecte des déchets, bac à compost à demander en ligne sur le site, personnes 
âgées, mobilité, développement économique : www.grandannecy.fr 
 
Eau potable : 
Ouverture d’un compteur, appeler le 04 50 33 89 30 
En cas de fuite et anomalie : 04 50 33 89 89 
 
Ordures ménagères et tri sélectif (Grand Annecy) : 04 50 33 02 12 
Depuis 2018, le jour de ramassage des ordures ménagères est le MARDI (et de juin à août les mardi et jeudi) 
RAMASSAGE MEME SI FERIE! 
 

Déchetterie de Menthon-Saint-Bernard :  

04.50.60.14.53 
du 1er novembre au 31 mars : 
du lundi au vendredi : 13h30-17h 
samedi : 9h-12h et 13h-18h 
du 1er avril au 31 octobre : 
de lundi au vendredi : 14h-19h 
samedi : 9h-12h et 13h-19h 
dimanche : 9h-12h 
 
 

http://www.enedis-prevenance.fr/
http://www.selectra.info/demenagement/annuaire/haute-savoie/veyrier-du-lac
http://www.electricite.net/
http://www.kelwatt.fr/demenagement
http://www.veyrier-du-lac.fr/http/:www.grdf.fr
http://www.sila.fr/
http://www.grandannecy.fr/
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RECENSEMENT 2019 

Toute la population vivant à BLUFFY sera recensée  

entre le 17 janvier et le 16 février 2019 
 

Ce recensement est important pour notre commune car de sa qualité dépendent le calcul de la 

population légale et les résultats statistiques concernant les caractéristiques des habitants et des 

logements. 

Depuis la dernière enquête en 2014, des évolutions sont intervenues dans le mode de réponse 

améliorant la qualité du service rendu aux habitants et permettant de réaliser d’importantes 

économies de moyens. Désormais, les agents recenseurs proposeront systématiquement à chaque 

personne de répondre aux questionnaires par Internet. 

Pour les personnes qui n’ont pas Internet ou ne maîtrisent pas les outils informatiques, les 

documents papier pourront être retournés en Mairie par l’intermédiaire des agents recenseurs ou 

directement par courrier à la Direction Régionale de l’INSEE. 

Toutes vos réponses, absolument confidentielles, sont transmises à l’Institut National de la 

Statistique et des Études Économiques (INSEE) et ne peuvent donner lieu à aucun contrôle 

administratif ou fiscal. 

  

A partir du jeudi 17 janvier 2019, vous allez donc recevoir la visite de notre agent recenseur, 

facilement identifiable grâce à une carte officielle tricolore (avec sa photographie) signée par 

Monsieur le Maire. 

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter le site de l'INSEE:  http://www.le-recensement-et-moi.fr 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

Participer au recensement est  

un acte civique. 

 

Au terme de la loi du 7 juin 1951 

modifiée, c’est également  

une obligation. 

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
http://www.le-recensement-et-moi.fr/
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AGENDA ET RENDEZ-VOUS 
 

 

Du 17 janvier 2019, jusqu’au 16 février 2019 : RECENSEMENT DE LA POPULATION. Le secrétariat de la mairie 

se tient à votre disposition pour toute information sur cette démarche. 

 

VENDREDI 18 JANVIER 2019 à partir de 19 heures : Cérémonie des Vœux du Maire, salle Pierre Louis Huot 
 

 

 

ETAT CIVIL 
 

Naissance :  

Luis BARRUCAND né le 22 mars 2018. 

 

Mariage :  

Eliane BOZON LIAUDET et Eric LAMBERSENS  le 8 

septembre 2018. 

Sylvie BOUVIER et  Emmanuel LACOSTAZ le 29 

septembre 2018. 

 

Décès :  

François GIRAUD décédé le 30 mars 2017. 

Noël COLLOMB-PATTON décédé le 24 juin 2017. 

Jean Pierre RAMUZ décédé le 9 décembre 2017. 

Bruno MOORTGAT décédé le 29 décembre 2017. 

Michel BURNET décédé le 22 février 2018. 

Bernard BERGERET décédé le 6 mars 2018. 

 

 

CONTACT 
 

Mairie de Bluffy Place du Général de Gaulle  
74290 BLUFFY 
Tél : 04.50.02.82.33 
Fax : 04.50.02.81.71 
 

E-mail : mairiebluff@wanadoo.fr 
Site : www.bluffy.fr 
 

 

 
 

 
 
 

Bulletin d'informations réalisé par les membres de la commission "Affaires sociales - animation - 
communication" du conseil municipal de Bluffy.  

Merci à M. Chamaille pour sa collaboration 
 

 


